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Article 1 - Objet de la consultation 
Le présent marché a pour objet les travaux de réaménagement des accueils du Conseil Economique, 

Social et Environnemental. Les lots concernés par le marché sont les suivants : cloisons/faux-

plafonds/isolation, menuiseries intérieures, peinture/revêtements muraux & sols souples, 

agencements. 

Objectifs du marché : 

La finalité de ce marché est de désigner les entreprises pour la réalisation des travaux des lots listés 

ci-dessus. Il est à noter que les travaux seront réalisés en étroite collaboration avec les entreprises 

ayant la charge des lots installations de chantier/gros-œuvre, CFO/CFA/SSI, CVC, métallerie. 

La description et la consistance des prestations sont listées au CCTP. 

Article 2 - Conditions et modalités de la consultation 
 

2.1. Etendue et forme de la consultation 

Le marché est passé selon une procédure adaptée prévue aux articles R2123-1 à R2123-7 du code 

de la commande publique.  

 

2.2. Etendue et forme de la consultation 

Les travaux des lots concernés par le présent appel d’offres ont été estimés à :  

Lot 2 : Cloisons/faux-plafonds/isolation : 11 200 euros HT ;  

Lot 3 : Menuiseries intérieures : 37 400 euros HT ;  

Lot 4 : Peinture/revêtements muraux & sols souples : 25 300 euros HT 

Lot 6 : Agencements : 138 900 euros HT.  

 

2.3 - Durée du marché 

Le marché est conclu pour une durée de 6 mois à compter de sa notification.  

Pour autant, la durée d’exécution des travaux est fixée dans le planning prévisionnel annexé au 
dossier de consultation des entreprises. 

2.4 - Référence du marché 

La référence du marché est 25MAR10. 

2.5 - Code nomenclature CPV  

45451000 Travaux de décoration 

45420000 Travaux de menuiserie et de charpenterie 

44111400 Peintures et revêtements muraux 

45421141 Travaux de cloisonnement 

2.5 – Allotissement Technique 

L’allotissement technique des travaux est le suivant :  
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- Lot 1 : Installations de chantier / Gros œuvre : non concerné par le présent appel d’offres 

- Lot 2 : Cloisons / Faux-plafonds / Isolation 

- Lot 3 : Menuiseries intérieures 

- Lot 4 : Peinture / Revêtements muraux & sols souples 

- Lot 5 : Métallerie : non concerné par le présent appel d’offres 

- Lot 6 : Agencements 

- Lot 7 : CFO / CFA / SSI : non concerné par le présent appel d’offres 

- Lot 8 : CVC : non concerné par le présent appel d’offres 

Les travaux prévus à l’ensemble des lots sont décrits dans le CCTP du projet. 

 

Il est bien précisé que les entreprises se positionnant sur le présent appel 
d’offres doivent se positionner sur les 4 lots précités (Lot 2,3, 4 & 6) 

 

2.6 - Variantes  

Aucune variante n’est prévue. 

2.7 - Prestations supplémentaires éventuelles (PSE) 

Aucune PSE n’est intégrée. 

2.8 - Durée de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

2.9 Visite obligatoire 

Une visite du site sera organisée pour l’ensemble des candidats souhaitant remettre une offre. 

Cette visite est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera déclarée 

irrégulière. 

Le CESE a fait le choix de visites individuelles. Par conséquent il est demandé de prendre rendez-

vous auprès de : 

Jean Sebastien Armant : au 01 44 43 65 91, jeansebastien.armant@lecese.fr 

Copie : marches@lecese.fr 

Les modalités de cette visite s’effectueront dans des conditions de stricte égalité, pour l’ensemble 

des candidats, et en présence d’un représentant du CESE et de l’assistant à maitrise d’ouvrage.  

Il est conseillé aux candidats de prendre connaissance de l’ensemble des pièces du dossier de 

consultation avant la visite. Aucune réponse orale ne sera apportée aux questions des candidats. 

Toutes les questions complémentaires seront formulées par écrit et répercutées in extenso à 

l’ensemble des candidats. 

 

A l’issue de la visite, une attestation de visite devra être signée. L'entreprise ne pourra en aucun cas 

par la suite faire valoir une omission ou imprécision, sauf cas particulier indépendant de sa volonté. 

mailto:jeansebastien.armant@lecese.fr
mailto:marches@lecese.fr
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Un soumissionnaire qui est en mesure de justifier, par un autre moyen, qu’il dispose déjà d’une 

connaissance approfondie du site et de ses contraintes, peut être dispensé de cette visite obligatoire 

sans que son offre soit considérée comme irrégulière. 

2.10 – Groupement ou cotraitance 

Le candidat peut se présenter seul ou en groupement. Dans l’hypothèse du dépôt d’une candidature 

groupée, les candidats devront respecter les dispositions des articles R. 2142-19 à R. 2142-27 du 

Code de la commande publique. Les candidats peuvent choisir entre la forme conjointe ou 

solidaire. 

Le marché ne pourra être attribué qu'à un groupement qui aura revêtu la forme de groupement 

solidaire ou conjoint avec mandataire solidaire de ses cotraitants. 

Le même opérateur économique ne peut faire partie de plusieurs groupements concurrents. 

De même, il est interdit à tout candidat de présenter une candidature en agissant à la fois en qualité 

de candidat individuel et de membre d’un ou plusieurs groupements. 

Lors de la transmission électronique de la candidature ou de l’offre d’un groupement d’entreprises, 

seul le mandataire du groupement est habilité à signer. Dans ce cas, la candidature ou l’offre 

comprendra l’acte d’habilitation du mandataire attestant de sa capacité à signer le marché au nom 

et pour le compte de l’ensemble des membres du groupement. 

2.11 – Sous-traitance 

La sous-traitance est autorisée dans le cadre de cette consultation. La sous-traitance est régie par 
les articles L. 2193-1 à L. 2193-14 et R. 2193-1 à R. 2193-22 du Code de la commande publique. 
Le titulaire de ce marché peut le sous-traiter partiellement à condition d’avoir obtenu l’acceptation 
de chaque sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement.  

L'acceptation par l'administration confère au sous-traitant le droit au paiement direct pour toute 
créance supérieure ou égale à 600 € TTC. Les demandes d’acceptation de sous-traitants et 
d’agrément des conditions de paiement sont formulées dans le projet d’acte spécial « DC4 ». 

 

2.12 – Modalités de financement et de paiement 

Le financement est assuré par les ressources propres de l’établissement. 

Le paiement s’effectuera par virement suivant les règles de la comptabilité publique sous un délai 
de 30 jours et dans les conditions prévues par le cahier des charges particulières. 

Article 3 - Modifications de détail des documents de la consultation 

Des modifications de détail peuvent être apportées aux documents de la consultation au plus tard 
dix (10) jours avant la date limite de remise des offres. 

Les modifications ne pourront être communiquées qu'aux candidats dûment identifiés lors du 
retrait du dossier. 

Les candidats devront répondre sur la base du dernier dossier modifié. 

Dans le cas où des candidats auraient remis leur offre avant les modifications, ils pourront en 
remettre une nouvelle sur la base du dernier dossier modifié, avant la date et heure limites de dépôt 
des offres. 
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Dans l'hypothèse où la date de remise des offres initialement fixée ne permet pas la transmission 
des offres dans le délai imparti, cette date sera reportée. Les candidats identifiés sont informés du 
report de la date limite de remise des plis. 

Article 4 - Présentation des offres 

4.1 - Dossier de consultation 

Le dossier de consultation comprend :  

 Le présent règlement de consultation  
 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP et pièces graphiques) du projet ; 

 La Décomposition des Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) ; 
 Le planning prévisionnel de l’opération ; 
 Le Rapport Initial du Contrôleur Technique (RICT) ; 
 Le Plan Général de Coordination (PGC) ; 
 L’acte d’engagement. 

 
Les documents seront téléchargés sur le site http://www.marches-publics.gouv.fr sous le numéro 
de référence de la consultation : 25MAR10 

Il est conseillé aux candidats de s’identifier lors du téléchargement du dossier de consultation des 
entreprises afin d’être informés des éventuelles précisions apportées en cours de procédure. 

4.2 - Forme juridique des prestataires 

Le candidat peut se présenter seul ou en groupement. Dans l’hypothèse du dépôt d’une candidature 
groupée, les candidats devront respecter les dispositions des articles R. 2142-19 à R. 2142-27 du 
Code de la commande publique. Les candidats peuvent choisir entre la forme conjointe ou 
solidaire. 

Le marché ne pourra être attribué qu'à un groupement qui aura revêtu la forme de groupement 
solidaire ou conjoint avec mandataire solidaire de ses cotraitants. 

Le même opérateur économique ne peut faire partie de plusieurs groupements concurrents. 

De même, il est interdit à tout candidat de présenter une candidature en agissant à la fois en qualité 
de candidat individuel et de membre d’un ou plusieurs groupements. 

Lors de la transmission électronique de la candidature ou de l’offre d’un groupement d’entreprises, 
seul le mandataire du groupement est habilité à signer. Dans ce cas, la candidature ou l’offre 
comprendra l’acte d’habilitation du mandataire attestant de sa capacité à signer le marché au nom 
et pour le compte de l’ensemble des membres du groupement 

4.3 - Contenu du dossier à produire 

Le dossier à produire comprend un « dossier de candidature » et un « dossier d’offre ». 

« Dossier de candidature » 

Les candidats présentent les documents suivants relatifs à la candidature :  

- La lettre de candidature : formulaire DC1 ou tout autre document équivalent ; 

- Une déclaration sur l’honneur attestant que le candidat ou chaque membre du groupement n’entre 
dans aucun cas d’interdiction de soumissionner prévus aux articles L.2141-1 à 5 du Code de la 
commande publique et est en règle au regard des articles L. 5212-1 à 5212-11 du code du travail 
concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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- La Déclaration du candidat individuelle ou de chaque membre du groupement : formulaire DC2 
ou tout autre document reprenant les éléments suivants : 

▪ Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et le chiffre d'affaires du 
domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant sur les trois derniers 
exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début 
d'activité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres 
d'affaires sont disponibles, 

▪ Bilans ou extraits de bilan, concernant les trois dernières années, des opérateurs 
économiques pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi, 

▪ Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pendant les trois dernières années, 

▪ Une liste des principales références au cours des trois dernières années en précisant le 
montant, la date et le destinataire. Les références sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat. 

 

Si pour une raison justifiée, l’opérateur économique n’est pas en mesure de fournir les références 
demandées, il est admis à prouver sa capacité économique et financière par tout autre document 
considéré comme approprié par le pouvoir adjudicateur. 

Conformément à l’article R.2143-13 du code de la commande publique, les candidats ne sont pas 
tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l’acheteur peut obtenir 
directement par le biais : 
 
1° D’un système électronique de mise à disposition d’informations administré par un organisme 
officiel à condition que l’accès à celui-ci soit gratuit et, le cas échéant, que figurent dans le dossier 
de candidature toutes les informations nécessaires à sa consultation ; 

2° D’un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature 
toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l’accès à 
ceux-ci soit gratuit. 

Le cas échéant, le candidat indique expressément dans son dossier de candidature : 

- les informations nécessaires à la consultation de ce système (codes d’accès etc.) ; 

- et les documents ou renseignements (demandés par le pouvoir adjudicateur) accessibles via 
ce système. 

Les pièces demandées sont obligatoires. L’absence ou le caractère incomplet de ces pièces 
entraînera nécessairement le rejet de la candidature et donc de l’offre. 

Néanmoins, conformément à l’article R. 2144-2 du Code de la commande publique, si des pièces 
ou des informations dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, le CESE peut 
demander aux candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai identique 
pour tous. 

Les candidatures qui ne justifient pas de l’aptitude professionnelle ou qui ne disposent 
manifestement pas des capacités professionnelles, techniques et financières suffisantes demandées 
pour l’exécution du marché sont éliminées. 

« Dossier d’offre »  

Le dossier d’offre doit comporter les pièces suivantes : 

- Une présentation libre du candidat limitée à 50 pages (dont ses annexes) ; 

- Les Décomposition des Prix Globales et Forfaitaires remplies par le candidat ;  
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- Les actions et mesures éventuelles, mises en place par le candidat dans une démarche de 
développement durable. Suivi du bilan carbone, mesures proposées… 

- L’acte d’engagement complété et signé.  

Conformément à l’article R. 2152-1 du décret 2018-1075 du Code de la commande publique, les 
offres inappropriées sont éliminées.  

Conformément à l’article R. 2152-2 du décret 2018-1075 du Code de la commande publique, 
l’acheteur pourra autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser les offres irrégulières 
dans un délai approprié, à condition qu’elles ne soient pas anormalement basses. 

La régularisation des offres irrégulières ne peut avoir pour effet d’en modifier des caractéristiques 
substantielles. 

Article 5 - Modalités de transmission des plis 
5.1 - Transmission des offres  

Les candidats ont l’obligation de transmettre leur pli par voie électronique.  

Le dépôt des plis s'effectue exclusivement sur le site (PLACE) : http://www.marches-
publics.gouv.fr ; sous le n° de référence de la consultation 25MAR10. 

Les plis devront être transmis au plus tard le JEUDI 9 OCTOBRE 2025 – 16 :00 

Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l’heure limites 
mentionnées ci-dessus. Les plis reçus après ces date et heure ne seront pas ouverts.  

En cas d’envois multiples, seul le dernier pli réceptionné avant la date limite de remise des plis sera 
ouvert.  

Après le dépôt du pli sur la plateforme, un message indique au candidat que l'opération de dépôt 
du pli a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier électronique 
donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception faisant 
référence. 

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique 
signifie que la réponse n'est pas parvenue à l'acheteur. 

Le candidat doit s'assurer que les messages envoyés par la Plateforme des achats de l'État (PLACE) 
notamment, nepasrépondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des courriels 
indésirables. 

Les formats acceptés sont les suivants: .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt, .ods, .odp, ainsi que les formats 
d'image jpg, png et de documents html. 

Les candidats.ne doivent pas utiliser de code actif dans leur réponse, tels que: 
- Formats exécutables, .exe, .com, .scr, etc. ; 
- Macros ; 
- ActiveX, Applets, scripts, etc. 

Les candidats doivent s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus. 

La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l'offre. Si un virus est 
détecté, le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en seront avertis grâce 
aux renseignements saisis lors de leur identification. 

5.2 – Copie de sauvegarde 

A l’appui de l’envoi électronique de son pli, le candidat peut transmettre une copie de sauvegarde 
sur support papier ou sur support physique électronique dans les délais impartis pour la remise des 
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plis (art. R. 2132-11 du Code de la commande publique et arrêté du 22 mars 2019 fixant les 
modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde), à 
l'adresse suivante : 

Conseil économique, social et environnemental 
Service des marchés 

9, place d’Iéna 
75775 Paris Cedex 16 

Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli cacheté comportant les mentions suivantes : 

- « Copie de sauvegarde »  
- Intitulé et numéro de la consultation : 25MAR10 
- Nom ou dénomination du candidat. 

Le pli doit être réceptionné ou remis au CESE avant les date et heure limite de remise des offres. 

La copie de sauvegarde est ouverte dans les cas suivants :  

1°/ Lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres 
transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ; 

2°/ Lorsqu’une candidature ou une offre électronique est reçue de façon incomplète, hors délais 
ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l’offre électronique 
ait commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 

Article 6 - Analyse 
6.1 - Analyse des candidatures 

Les critères sont les suivants : 
- Garantie et capacités techniques et financières. 

6.2 - Analyse des offres 

Les critères pour le jugement des offres et le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse 
sont les suivants et sont pondérés comme suit : 

Ce critère est évalué sur la base du mémoire technique compte tenu des éléments suivants.   

 

Critères Complément 

Prix : 50 % 
 

Apprécié sur la base des DPGF. 

Valeur technique : 50% 
 

 

Complétude de l’offre, organisation et 
suivi de la prestation : 45% 

 
Moyens humains et techniques : 25% 
 
 
Moyens mis en œuvre pour garantir le 

respect du planning 25% 
 
 

       Développement Durable 5%  
 

Méthode de prise de commande, disponibilité, 
réactivité 
 
Expérience, références similaires, composition 
de la masse salariale 
 

Sécurisation des délais d’approvisionnement, 
maîtrise des fournisseurs  

 

Dispositions du candidat en faveur du 
développement durable. 
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*** 
 
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (multiplication, addition ou report de chiffres) 

seraient constatées sur la DPGF, celle-ci sera rectifiée en conséquence. L’entreprise sera invitée à 

confirmer son offre ainsi rectifiée dans les 48 heures. En cas de refus ou de non réponse dans le 

délai mentionné, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

Le pouvoir adjudicateur procédera à un classement des offres sur la base des critères pondérés sus-
indiqués. 

 

6.3 - Négociation 

Le CESE se réserve le droit d’attribuer le marché sans négociation, sur la base des offres initiales 
des soumissionnaires, au vu du classement des offres initiales ou d’engager une période de 
négociation après la remise des offres initiales et dans la limite de leur durée de validité.  

Cette négociation pourra porter sur les prix ainsi que sur l'aspect technique des prestations. Elle 
sera menée avec les trois meilleurs soumissionnaires ayant déposé une offre, dans le cas où le 
nombre d’offres reçues est suffisant.  

Les négociations se dérouleront soit dans les locaux du CESE, soit en visioconférence soit par 
courriel.  

Une invitation à négocier et précisant les modalités de cette négociation sera envoyée aux 
soumissionnaires admis aux négociations.  

A la fin de ces dernières, les soumissionnaires soumettront, s'ils le souhaitent une nouvelle offre. 
Ils devront impérativement répondre dans les conditions de forme et de délai indiqués. 

Article 7 - Attribution du marché 
Les candidats retenus à l’issue de la présente procédure devra fournir les documents suivants 
(articles R. 2143-6 à R. 2143-9 du Code de la commande publique) : 

• comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas 
d’exclusion mentionné à l’article L. 2341-1 et aux 1° et 3° de l’article L. 2141-4 du Code 
de la commande publique, une déclaration sur l’honneur, 

• comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas 
d’exclusion mentionné à l’article L. 2141-2, les certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents. Le candidat établi à l’étranger produit un certificat établi par 
les administrations et organismes de son pays d’origine ou d’établissement, 

• le cas échéant les pièces prévues aux articles R.1263-12, D.8222-5 ou D.8222-7 ou 
D.8254.2 à D.8254-5 du code du travail, 

• comme preuve suffisante attestant que le candidat ne se trouve pas dans un cas 
d’exclusion mentionné à l’article L. 2141-3, la production d’un extrait du registre 
pertinent, tel qu’un extrait K, un extrait K bis, un extrait D1 ou, à défaut, d’un document 
équivalent délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente du pays 
d’origine ou d’établissement du candidat, attestant de l’absence de cas d’exclusion, 

• les attestations d’assurance. 
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Lorsque le candidat est en redressement judiciaire, il produit la copie du ou des jugements 
prononcés.  

La demande en sera faite par courriel. Il est donc demandé aux candidats de fournir une adresse 
mail valide. 

A défaut de production de ces documents dans le délai fixé, le marché ne pourra être attribué au 
candidat retenu. La même demande sera présentée au candidat classé en second et ainsi de suite le 
cas échéant en suivant l’ordre de la liste. 

Le candidat peut, s’il le souhaite, transmettre ces documents avec les pièces constitutives du dossier 
de candidature, sans que leur absence au stade de la candidature soit éliminatoire. 

Article 8 - Renseignements complémentaires 

Les candidats poseront leurs questions sur la plateforme des achats de l’Etat : 
http://www.marches-publics.gouv.fr. 

Toute demande de renseignements devra parvenir au plus tard huit jours avant la date de remise 
des offres. Il y sera répondu sous cinq jours calendaires au maximum. 

Article 9 - Unité monétaire 

L’unité monétaire pour l’exécution du présent marché est l’EURO sous peine de rejet de l’offre.  

Article 10 – Information des candidats non retenus 

Les candidats non retenus seront informés via la plateforme des marchés publics du CESE.  

Article 11 – Juridiction compétente 
Le tribunal compétent pour le règlement des litiges est le tribunal administratif de Paris. 

 

http://www.marches-publics.gouv.fr/

